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Malaisie : amendement au projet de résolution A/50/L.6

Remplacer le paragraphe 3 par le texte suivant :

3. Prie le Secrétaire général de tenir compte des difficultés
rencontrées par les candidats dont la langue maternelle n’est pas
l’une des langues officielles lors du recrutement et de la promotion
du personnel des différents organes de l’Organisation;
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